
Communauté de Communes

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 AVRIL 2026

Lieu : salle du conseil communautaire

7 bld de la Trouillette - 79400 SAINT-MAIXENT-L'ÉCOLE 

Date de la convocation : 23 avril 2026

Date de publication : 6 mai 2026

Nombre de membres en exercice : 46

Présents : Stéphane BAUDRY, Marie-Laure BOISSEL, Didier JOLLET, Jean-François RENOUX, Catherine PINEAU, 

Vincent TANNEAU, Marie-Pierre MISSIOUX, Frédéric BOURGET, Julien SEIGNEURET, Sylvie VIVIER, Alain HIBON, 

Gaël JOSEPH, Catherine OMBRET, Christophe RENAUD, Pascale FOUET, Thomas BRAUD, Sophie FAVRIOU, Alain 

BORDAGE, Nathalie LIEVENS, Béatrice CRETIEN, Daniel JOLLIT, Marie-Hélène ROSSI-DAUDE, Dominique 

ANNONIER, Émilie Y-HRAH-KRONG, Guillaume MARCETEAU, Maïté CÔME, Tony CHEYROUSE, Corinne GUYON, 

Thierry PETRAULT, Marie-Lise BERCIER, Philippe JUMEAU, Laure MAGOT, Morgane SEMERDJIAN, Roger 

LARGEAUD, Céline RIVOLET, Dominique PAYET, Nathalie PETRAULT, Christine HEINTZ, Didier PROUST, Virginie 

BOISSELET.

Présent sans voix délibérative : Jérôme GRELET

Pouvoirs : Emmanuel ROCHETEAU donne pouvoir à Alain HIBON, Laurent BALOGE donne pouvoir à Marie- 

Laure BOISSEL, Laurent DUPUIS donne pouvoir à Béatrice CRETIEN, Kévin GAILLARD donne pouvoir à Pascale 

FOUET, Véronique SEDINSKI donne pouvoir à Catherine OMBRET, Éric PREVOST donne pouvoir à Virginie 

BOISSELET.

Président de séance : Stéphane BAUDRY

Secrétaire de séance : Émilie Y-HRAH-KRONG

DE-2026-04-35 CRÉATION D’UN COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL AVEC UNE FORMATION SPÉCIALISÉE EN 

MATIÈRE DE SANTÉ, SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL

Rapporteur : Alain HIBON

L’assemblée délibérante,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L.251-5 et s., R. 252-30 et s., R. 252-41 

et s.,

Vu l’arrêté interministériel du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la 

fonction publique,

Considérant qu’un Comité Social Territorial doit être créé dans chaque collectivité ou établissement public 

employant au moins 50 agents ;

Considérant qu’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est 

instituée dans chaque collectivité ou établissement public employant au moins 200 agents

Considérant que l’effectif constaté au 1er janvier 2026 est au moins égal à 200 agents

Le conseil communautaire, sur présentation du rapport par le vice-président délégué, décide à l’unanimité, 

D’APPROUVER La création d’un Comité Social Territorial local avec l’institution en son sein d’une 

formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail.

DE FIXER le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du CST à 4

DE FIXER le nombre de représentants de la collectivité titulaires au sein du CST à : 4 

D’AUTORISER le recueil de l’avis des représentants de la collectivité ou de l'établissement public 





D’INSTITUER une formation spécialisée au sein du Comité Social Territorial

DE FIXER le nombre de représentants du personnel titulaires au sein de la formation spécialisée 

à 4

DE FIXER le nombre de représentants de la collectivité titulaires au sein de la formation 

spécialisée à 4

D’AUTORISER le recueil de l’avis des représentants de la collectivité


